
À l’initiative de l’Échevin de la Jeunesse francophone Yonnec Polet  
et de l’Échevine de la Jeunesse néerlandophone Katia Van den Broucke,  

avec le soutien du Collège des Bourgmestre et Échevins.
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Infos: Service Jeunesse - Avenue du Roi Albert 23 - 1082 Berchem-Sainte-Agathe
02/563 59 20 - jeunesse.jeugd@berchem.brussels - www.berchem.brussels

C H È Q U E  L O I S I R S

 ACTIVITÉS  
PARASCOLAIRES
ORGANISÉES À BERCHEM-SAINTE-AGATHE

Votre enfant a entre 2,5 et 16 ans? 
Il souhaite pratiquer une activité 

parascolaire durant son temps libre? 
Savez-vous que vous pouvez bénéficier 
d’une intervention communale pouvant 
aller jusqu’à 50€* (par an et par enfant)?

*  Le montant du remboursement ne peut en aucun cas dépasser le coût réel de l’inscription. 
 Intervention dans les limites budgétaires.


